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Nouveau contrat de 
travail au SSPHQ 

 
 

Dans une proportion de 93,2%, les 
membres du SSPHQ ont entériné l’entente 
de principe conclue le 5 mars dernier suite à 
une ronde de négociation anticipée avec 
Hydro-Québec. Ce résultat survient au 
terme d’une tournée d’assemblées 
générales au cours de laquelle nos 
représentants syndicaux ont sillonné la 
province pour présenter de vive voix, à plus 
de 1500 syndiqués, le projet de convention 
collective d’une durée de cinq ans.  
 
 
La conclusion de ces négociations 
historiques réjouit, il va sans dire, le 
président du SSPHQ, Benoit Bouchard. 
« Nous sommes fiers des résultats obtenus, 
tant au chapitre de  l’amélioration de nos 
conditions de travail, qu’à la participation 
des membres dans ce processus. Pour 
nous, c’était la première fois que nous nous 
engagions dans un front commun avec six 
syndicats d’Hydro-Québec, dont quatre sont 
affiliés au SCFP. Une décision qui, 
visiblement, a porté fruit. »  
 
 
Le président tient à féliciter le Comité de 
négociation qui a su agir de manière 
responsable tout en se montrant à l’écoute 
des membres et de leurs priorités. 
 
 

 

 
 
 « En plus, les discussions entre les parties 
se sont déroulées sous le signe du respect 
mutuel, et c’est un élément primordial dans 
nos relations et notre action. On récolte 
aujourd’hui les fruits d’un travail bien fait, 
marqué d’un souci de professionnalisme. » 
 
 
L’entente entérinée touche les salaires, les 
primes, les indemnités, les allocations, le 
régime d’intéressement et le régime de 
retraite. De plus, nous conservons 
l’opportunité de négocier en cours de 
convention l’amélioration d’autres éléments 
de notre contrat de travail. 
 
 
Finalement, Benoit Bouchard remercie 
l’ensemble des spécialistes et 
professionnels pour la confiance qu’ils ont 
exprimée envers le Comité exécutif  et le 
Comité de négociation. « La participation 
massive et l’appui tangible des syndiqués 
du SSPHQ sont une source essentielle de 
motivation pour effectuer notre travail et 
continuer à servir et défendre les intérêts de 
nos membres », de conclure le président. 
 
Résultats du vote des 7 syndicats ayant 
participé à la négociation 2008. 


